
Le mot du maire 

 Madame, Monsieur, 

  

 Cette fois nous y sommes, les travaux d’aménagement du bourg vont commencer. Ils se 

feront en deux tranches successives. 

 La première s’étendra de la Rue du Parc jusqu’au pont du Beuvron. Elle inclura les 

places et les carrefours : la Place du 8 mai et la Place au niveau du Vival ; les carrefours de la 

Rue du Parc, de la Rue des Maçons, de la Rue de l’Eglise ainsi que celle des Ormeaux. Le début 

des travaux est prévu pour juillet 2018. 

 La seconde tranche que nous souhaitons voir se réaliser dans la foulée de la première 

permettra d’aménager la Rue de l’Eglise ainsi que les deux places y afférent : la Place du 11 

novembre et la Place de l’Eglise. 

 

 A l’heure où j’écris ces lignes, nous finalisons le choix des entreprises qui réaliseront 

ces travaux et réglons les derniers détails avec les différents propriétaires concernés 

puisque l’ensemble des réseaux aériens et souterrains seront refaits à neuf : assainissement 

collectif, réseaux pluviaux, réseaux de gaz, d’eau potable, électricité,  téléphone et prévision 

de la fibre… 

 

 Nous avons fait le choix, à coût supérieur, d’exécuter un certain nombre de travaux en 

circulation alternée afin de pénaliser le moins possible l’accès aux commerces. Bien qu’étant 

convaincu que cet aménagement du Bourg permettra dans un an de disposer d’un  espace de vie 

agréable et fonctionnel, qu’il sera de par son attrait un élément de maintien et de croissance 

de l’activité des commerces cellettois, que la sécurité y sera accrue et que les aménagements 

et déviations durant les travaux assureront le respect du trafic ; il n’en est pas moins vrai que 

nos commerçants risquent certains jours d’être gênés dans leur activité. 

 

 Alors, vous tous qui demain, comme je l’espère, se réjouiront de la rénovation de notre 

bourg de même que de l’aménagement d’espaces attrayants et propices à nos commerces, je 

vous suggère, surtout pendant cette période, pour les uns, de maintenir vos habitudes en les 

fréquentant régulièrement, pour les autres d’y déroger au moins quelques temps pour les aider 

par votre présence à passer cette période délicate. Ce serait un bel exemple de solidarité      

communale dont nous sortirions tous gagnants… 

 

 En attendant, Cellettes vous attend tous pour ses rendez-vous festifs de l’été, en   

particulier le 7 juillet avec Cellafête organisé par le Comité des Fêtes, la Balade des Arts pour 

sa 2ème édition et le feu d’artifice.  

 Nous vous espérons nombreux, comme à l’habitude malgré, sécurité oblige,               

l’impossibilité d’installer un écran géant au cas où la coupe du monde de football ferait        

concurrence… Nous vous attendons. 

 

 A bientôt pour une nouvelle lettre, et bel été à toutes et à tous.   
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Horaires d’ouverture de la Mairie  
 Lundi et Mercredi  14 h à 18 h -  Mardi, Jeudi, Vendredi de 8 h 15 à 12 h 15 -  Samedi de 10 h à 12 h   

Fermé le samedi pendant les vacances scolaires 
 

  02 54 70 47 54             02 54 70 37 48 
 

 E-mail  : formalités administratives : accueil@cellettes41.fr -  relations avec M le Maire : dgs@cellettes41.fr 
 

 Site Internet : www.cellettes41.fr 
 IPNS 

Lettre du Conseil Juin 2018 

Michel Contour 
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Le budget communal 

Le budget primitif a été voté par le conseil municipal le 11 janvier 2018. Le compte administratif ainsi que le 

budget supplémentaire, le 9 avril 2018. 

A - Le budget de fonctionnement 

1) le compte administratif 2017 

 - les recettes, 1 865 556,26 €, sont linéaires depuis 2013 (1 864 368 €). 

 - les dépenses ressortent à 1 522 392,28 € en diminution de 33 779 € par rapport à 2016 soit - 2,71 %. 

 Notre niveau de dépenses revient au niveau de celles de 2012. 

 Cette maîtrise est due principalement à la diminution des frais de personnel qui ont baissé de          

 105 000 € par rapport à 2014. Ce poste représente 781 444 € soit 51,33 % des dépenses totales. 

 Les charges à caractère général, 364 393,99 €, ont diminué de 28,38% par rapport à 2014                  

 ( - 144 347 €). 

 Par contre, les charges de gestion courante ont progressé de 103 110 € depuis 2014 soit + 30,5 %.   

Cette augmentation représente les charges de remboursement de la salle multisports inaugurée en 

2014. 

 

 Nous enregistrons un résultat de l’exercice positif à 343 163,78 € ce qui ajouté à l’excédent 2016,    

922 451,15 €, donne un excédent net après financement des investissements de 1 146 627,58 €. Ce résultat 

permet l’autofinancement de notre aménagement de bourg. 

 

2)      le budget prévisionnel 2018 

Au niveau des recettes : 

 les ventes de produits comprennent principalement les recettes de cantine et de garderie 

 Impôts et taxes, l’ensemble de ce poste représente 61,20 % de notre budget 

 En diverses dotations, 27,81 %. 

 

 

DEPENSES RECETTES 

011 charges à caractère général         481 940,00 €  70 ventes de produits        183 200,00 €  

012 charges de personnel         846 000,00 €  73 impôts et taxes     1 091 800,00 €  

65 frais de gestion courante         335 360,00 €  74 Dotations        496 000,00 €  

66 charges financières           24 000,00 €  75 autres produits           13 000,00 €  

68 dotations aux provisions              3 700,00 €  013 atténuation de charges   

014 Attenuation de produits              8 500,00 €      

TOTAL      1 699 500,00 €  TOTAL     1 784 000,00 €  

        

virement à la section                   
investissement 

        730 076,07 €  002 excédent 2017 reporté     1 146 627,58 €  

        

TOTAL     2 429 576,07 €  TOTAL    2 930 627,58 €  
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Au niveau des dépenses : 

 les charges à caractère général regroupent la redevance d’eau, d’électricité, l’entretien des bâtiments 

et de voirie pour 28,36 % 

 les frais de gestion courante comprennent les indemnités des élus, les contributions aux divers       

syndicats et la participation au service incendie soit 19,74 % des dépenses totales 

 les charges de personnel représentent 49,78 % de ce budget. 

 

B - Le budget d’investissements 2018 

  

Au niveau des dépenses (1 626 484,07 €) 

 951 762,84 € concernent l’aménagement du bourg 

 383 358,08 € représentent les travaux d’adduction d’eau qui seront remboursés par le SIAEP 

 95 500,00 € comprennent l’ensemble de nos remboursements du capital de nos emprunts. 

 

C - Les impôts locaux 

 

Les taux d’imposition sont encore maintenus en 2018 : 

 

 taxe d’habitation  :  17,35 % 

 taxe foncière :   26,42 % 

 taxe foncier non bâti : 69,96 % 

 

       

   

Le budget communal 

DEPENSES RECETTES 

16 Emprunts et dettes           95 500,00 €  10 Dotations fonds divers        205 057,63 €  

20 Immobilisation corporelles         127 193,83 €  13 Subventions d'investissement             4 291,29 €  

21 Immobilisations incorporelles         901 443,81 €  16  Emprunts        300 000,00 €  

45 Opération sous mandat         383 359,08 €  040 Amortissement subvention             3 700,00 €  

001 solde d'exécution 2017         118 987,35 €  45 Opération sous mandat        383 359,08 €  

    021 Virement de la section de 
fonctionnement 

       730 076,07 €  

        

TOTAL    1 626 484,07 €  TOTAL    1 626 484,07 €  

Yves Bailly 
Maire adjoint en charge des finances 
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Les beaux jours arrivent ! C'est la période idéale pour se mettre au sport ou pratiquer une activité physique !  

Voici un aperçu de ce qui existe à Cellettes….et vous verrez que les possibilités de bouger ne manquent pas !  

 

Commençons par le complexe sportif des étangs frileux 

 

 

 

 

 

 

C'est actuellement, environ 1200 sportifs toutes disciplines confondues, qui fréquentent assidûment les     

installations. Les courts de tennis couverts ont été construits en 2011, la salle multisports en 2014 

 

Le complexe sportif des Etangs Frileux d'une superficie de 16 hectares sur la commune de Chitenay, est 

idéalement situé géographiquement, au carrefour des 4 communes qui composent le Syndicat Val du Beuvron, 

Cellettes, Chitenay, Cormeray et Seur.  Ce syndicat intercommunal est propriétaire du complexe sportif    

depuis 2001. Il a la charge de sa gestion et de son organisation, ainsi que de l'entretien du site et des       

bâtiments. Le Val du Beuvron est entièrement dépendant financièrement des 4 communes.  

Seul, le club de foot  est  dépendant de 2 communes, Cellettes et Chitenay. 

Le comité syndical est composé de 21 membres élus des 4 communes. Il se réunit à l'initiative de son         

président une fois par trimestre minimum. 

 

Voici la liste des clubs présents aux Etangs Frileux :  

 
 
D’autres activités se pratiquent dans le centre bourg au foyer communal : la gym volontaire, le yoga, la danse 
de salon. 

 
Une date à noter si vous voulez des renseignements sur ces associations sportives : 

Rendez-vous 
le samedi 8 septembre 

au prochain forum des associations sur la place du 11 novembre 

BADMINTON (Badminton Club Val du Beuvron) 
Effectif : 80 (loisirs et compétition) 

BASKET (Basket Club Val du Beuvron) 
Effectif : 60 (basket loisirs dont une équipe engagée en 
championnat) 

BOXE ANGLAISE  
Effectif : 15 (Initiation, coaching, préparation phy-
sique) 

CAPOIERA 
Effectif : 30  ( sport de combat brésilien avec initiation à 
la culture musicale brésilienne ) 

DANSE MODERNE (Jazz Attidudes)  
Effectif : 15 

DANSE SALSA (Naturellement Danse) 
Effectif : 35 

ECOLE DE CIRQUE ORSOLA 
Effectif : 200 (Initiation aux arts du cirque ) 

ESCALADE (Club Alpin Français du Val du Beuvron) 
Effectif : 65  (enfants à partir de 10 ans)  

FOOT- USCC (Union Sportive Chitenay Cellettes) 
Effectif : 420 (deuxième club du département) 
  

HANDBALL (Handball Club Val du Beuvron) 
Effectif : 60 ( 60 joueurs de 5 ans à 62 ans, répartis en 6 
équipes  dont 4 engagés en championnat départemental et 
2 équipes mixtes) 

PILATES  
Effectif : 15 

QI GONG 
Effectif : 12 ( gymnastique d'origine chinoise) 

TENNIS (Tennis Club Val du Beuvron) 
Effectif : 180 dont une section Handisport de  
10 licenciés. 
  

ULTIMATE FRISBEE (Les Dégoudiscs) 
Effectif : 20  
A noter que les championnats de France se sont déroulés 
dans notre salle. 

Focus sur « le sport » 
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   A Cellettes, vous pouvez également profiter des installations sportives  
 

Près de l'ancienne gare : le skate Park, le City park : inaugurés en 2011, ces équipements sont à la disposition de 

tous les cellettois gratuitement. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour compléter les équipements des Etangs Frileux, les clubs de foot et de tennis disposent d ’équipement à    

Cellettes. 

 

 

 

 

 

 

 

L'activité sportive c'est aussi la marche. 

Le GR 3 passe dans la commune.  

Le CDRP (Comité Départemental de la Randonnée Pédestre) et Agglopolys ont mis en place trois circuits autour 

de Cellettes. Cette carte est disponible au Relais d'Information Touristique (ancienne Maison du Tourisme). 

 

 
 
 
Et le vélo :  Une des 1 5 boucles cyclables des «  Châteaux à Vélo », la boucle numéro 4 « Entre vignobles et 

châteaux" passe par notre commune. Grâce à ces itinéraires cyclables sécurisés mis en place par le Pays des 

Châteaux, vous pouvez découvrir la campagne environnante ou même en profiter pour vous rendre à               

Saint Gervais ou à Blois à vélo. 

La carte est disponible au Relais de l'Information Touristique. 

 
Bel été sportif !  

Des circuits qui commencent tous au Relais 

d’Information Touristique.  

De 8 à 11km, ils vous permettront de découvrir 

le patrimoine de notre commune 

 

 

Focus sur « le sport » 

Alain Marchand, 
Maire adjoint,  

Président du Syndicat Val du Beuvron 
Et les élus de la commission communication 
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La restauration scolaire 

La préparation des repas servis au restaurant scolaire est gérée par une société de restauration collective.  

Ils sont cuisinés sur place par Cyril, aidé par un agent communal. 

 

236 enfants sont scolarisés à Cellettes dans les deux écoles maternelle et élémentaire.  

202 enfants et adultes déjeunent tous les jours scolaires et 60 enfants et adultes le mercredi. 

 

Les menus équilibrés sont réalisés selon les recommandations du groupement d’étude des marchés en          

restauration collective et de nutrition (GEMRCN) et validés par le service diététique de la société de         

restauration. 

 

Les repas servis sont diversifiés, confectionnés à base de produits de saison, produits bio et labellisés ainsi 

que des produits régionaux frais et de qualité. 

 

 

   

   

Françoise Cousin 
Maire adjoint en charge des affaires 

scolaires et service enfance 

 

 

 

 

 

Le caractère départemental de cette route exige l’accord du Conseil départemental avec qui nous avons 

retenu un dispositif : 

 

 1 - La pose de panneaux d’agglomération « Ornay-Commune de Cellettes » impose une vitesse    

 limitée à 50 km/h, nous sommes désormais en zone urbaine sur ce tronçon. 

 2 - Le déplacement des radars pédagogiques 

  3 - L’installation dans le virage d’éléments simulant l’effet couloir et produisant normalement une  

 réaction naturelle de ralentissement. 

  4 - Une bande élargie de peinture au sol. 

 

Julien Parisot 
Maire adjoint en charge de la voirie 

Président du SIAEP 

La sécurisation du virage d’Ornay 

1 service maternelle et 2 services pour l’élémentaire sont assurés par 

6 agents communaux. 

Le hameau d’Ornay est traversé par la RD 77 et fait l’objet d’une       

circulation importante. 

Sur cette même RD 77, la municipalité a réalisé dans un premier temps 

des aménagements qui seront complétés par un plateau ralentisseur en 

face de la ferme de la Giraudière, ces derniers rendus indispensables de 

par la vitesse excessive dans une zone urbanisée. 

Ornay reste à traiter, il n’est plus à démontrer que sortir de chez soi 

constitue un réel danger pour les riverains sans oublier les nombreux  

accidents de cet hiver. 
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Tranquillité vacances 

Les vacances d’été arrivent à grands pas… 

N’oubliez pas de compléter une fiche «Opération Tranquillité Vacances ».  

Elle est téléchargeable sur le site de la mairie ou celui du ministère de l’intérieur. 

Vous pourrez la remettre directement à la gendarmerie ou la déposer au secrétariat de la mairie qui fera le 

lien avec la gendarmerie. 

Recensement militaire 

 

 

 

 

Tout français doit se faire recenser dès ses 16 ans auprès de sa mairie (ou du consulat s ’il habite à  

l’étranger). 

C’est obligatoire pour se présenter aux examens et concours publics. 

La démarche se fait à l’initiative du jeune 

 

Pièces à fournir 

une pièce d’identité justifiant de la nationalité française (carte nationale d’identité ou passeport, par 

exemple), et le livret de famille à jour. 

Le jeune peut se faire recenser  : 

 soit à la mairie du domicile, s’il habite en France, 

 soit au consulat ou à l’ambassade de France, s’il réside à l’étranger. 

 soit directement en ligne par le lien https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054 

 

Pour le recensement en ligne, l’intégralité de ces documents devront être préalablement scannés afin de 

les joindre à la demande. 

Points tri 

 

 

 

 

Le point tri enterré situé en face du cimetière est opérationnel. 

 

Différents points tri de la commune : 

 Rue du Conon (face au stade) 

 Route de Seur (face Giraudière) 

 Clénord Rue des Sables 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054


8 

 
 
 

Règles de vie... 

L’été arrivant, nous vous rappelons les règles suivantes : 

Nuisances sonores 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils suscep-

tibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à 

moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que : 

Les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 

Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 

Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h 

 

En matière de bruits de voisinage, une simple démarche courtoise suffit à faire prendre conscience au 

« bruiteur » de la nuisance qu’il provoque. De même pour le « bruiteur », il suffit de prévenir de la durée des 

inconvénients que l’on va occasionner.  

A titre d’exemple, pour une fête à votre domicile, il suffit d’un avis dans les boîtes à lettres de vos voisins. 

 

Déchets  

Tous les déchets issus de travaux de jardinage, bricolage intérieur/extérieur, etc…  doivent être acheminés 

en déchetterie. En l’occurrence, aucun brûlage ne doit être réalisé. 

 

Les horaires d’ouverture de la déchetterie de Cellettes sont : 

Les lundi, mercredi, vendredi et samedi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30, les derniers entrants étant 

acceptés jusqu’à 12h20 et 17h20.  Téléphone : 02 54 70 49 58 

Extrait de l’arrêté municipal  N° 2011/36 
 
« Objet : Interdiction de plonger ou sauter des passerelles dans la rivière le        

Beuvron 

Article 1 : Il est interdit de sauter ou de plonger des passerelles dans la rivière le 

Beuvron. 

Article 2 : Les panneaux d’information nécessaires seront apposés pour matérialiser 

la présente interdiction. 

 Article 3 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront poursuivies   

conformément aux lois et règlements en vigueur. » 

Extrait de l’arrêté municipal N° 2005/32 
 
« Objet : Arrêté municipal interdisant la circulation des chevaux sur les           

passerelles du Beuvron. 

Article 1 : La circulation des chevaux est interdite sur les passerelles du       

Beuvron. » 

Article 2 : Des panneaux rectangulaires « Accès interdit aux chevaux » seront 

installés sur les voies d’accès ainsi qu’aux entrées des passerelles. 
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Concours photos 

Forum Associations 
 

Balade des Arts et Cellafête 
 

LE SAMEDI 7 JUILLET 
 

Balade des arts, au fil du Beuvron :  

Déambulation sous les frondaisons des arbres le long du Beuvron et dans le  

village à la découverte de 30 artistes professionnels et amateurs, peintres, 

sculpteurs, photographes et plasticiens. 

Venez également découvrir les arbres habillés de tricot le long de la balade. 

                                          Accès libre de 11h à 19h 

                          restauration possible sur place 

Contact : 06.50.14.19.21 ou cellettes41.fr 

La municipalité se réserve le droit d’annuler la manifestation en cas  

d’intempéries. 

        

 

La commune vous propose de participer au concours photos 2018.  

Le thème retenu cette année est : «Cellettes : chemins et jardins » 

 

3 photos seront sélectionnées et serviront à décorer la salle du conseil 

La date limite de dépôt des photos est fixée au vendredi 3 août 2018 à 12h15. 

 

Le concours est ouvert à tous les cellettois, prix spécial pour les moins de 17 ans.  

Règlement complet du concours sur le site  www.cellettes41.fr 

Profitez du soleil pour sortir votre appareil photo ! 

Le forum des associations se déroulera  

samedi 8 septembre de 10h à 12h30  

sur la place du 11 novembre.  

 

Venez à la rencontre des responsables associatifs pour découvrir les diverses activités proposées à Cellettes 

et sur le site sportif du Val du Beuvron. Renseignements et inscriptions sur place. Venez nombreux. 

Cellafête : 

De 10h30 à 18h30 : marché de producteurs 

Animations diverses 

A partir de 19h, près du camping, sur le bord du Beuvron, barbecue géant, retraite aux flambeaux, feu 

d’artifice, bal en extérieur ouvert à tous, animé par un DJ. 



 

Festival « Va Jouer Dehors » 
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21h30 > « THE MUSIC OF STRANGERS », film de Morgan Neville 

Séance de cinéma en plein air en partenariat avec Cinéfil. 

Avec humour, tendresse et émotion, The Music of Strangers nous raconte l’histoire de personnes               

exceptionnelles de talent, d’humilité et de générosité, des musiciens prodigieux venus du monde entier et  

rassemblés à l’initiative de Yo-Yo Ma.  

 

Renseignements : 06 44 50 27 54 

www.festivalvajouerdehors.com 

 

Tarifs : 15€ / 10€ (moins de 25 ans, minimas sociaux, demandeurs d’emploi, personnes en situation de         

handicap) / gratuit moins de 12 ans. Formule d’abonnement pour plusieurs concerts. 

Billetterie en vente à l’Office de tourisme Blois-Chambord et au RIT de Cellettes. 

Agenda 

Samedi 7 juillet : Balade des Arts le long du 
Beuvron  

Samedi 7 juillet : Cellafêtes 

Samedi 18 août : Festival « Va Jouer      
Dehors » 

Samedi 8 septembre : Randonnée découverte 
de la commune par la Maison du Tourisme 

Samedi 8 septembre : Forum des associations 
- Prix du public concours photos 2018 » 

Dimanche 16 septembre : Vide-grenier du     
Comité des Fêtes 

Vendredi 12 ou samedi 13 octobre :      
Rendez-vous de l’histoire (à confirmer) 

Commerçants et artisans 
 
Vous êtes nouvellement installé sur la commune ou 
vous avez cessé votre activité : merci de contacter 
le secrétariat de la mairie 02 54 70 47 54 afin de 
mettre à jour la liste des commerçants et artisans 
cellettois. 

Déjà la 3ème édition du festival « Va jouer dehors » ! Du 15 au 25 août,  ne 

ratez pas cette nouvelle occasion de se mettre au vert tout en prenant soin 

de nos oreilles.  

Samedi 18 Août - à partir de 19h 

CELLETTES, Les Rochères 

 

19h00 > ODYSSÉES 

Alexandra Soumm, Violon 

Illya Amar, Vibraphone  

  

20h30 > Repas champêtre  

(prévoyez le pique-nique ou découvrez la cuisine de foodtrucks locaux) 

Dernière minute 
 

Ouverture exceptionnelle  

        de la déchetterie de Cellettes  

Du lundi 11 juin au lundi 16 juillet inclus         

la déchetterie sera ouverte  

Du lundi au samedi 

de 9 h à 12 h 20 et de 14 h à 17 h 20. 

http://www.festivalvajouerdehors.com

